
 

Conseil communal de Genolier 
 
Rapport de la Commission des routes & domaines 

 

Président :  Nicolas Bolay Secrétaire : Laurence Werlen  Courriel :  
 Ch. de la Branche 7 Ch. de Gossan 3 ccommunal@bluewin.ch 
 1272 Genolier 1272 Genolier  
 079 507 03 81  078 605 72 55 

 

Objet :  Préavis n° 19/2022  
concernant une demande de crédit pour des travaux d’aménagements du cimetière 
de CHF 145'000.– TTC 

 
Date séance: Vendredi 20 mai 2022 
Présents :  Maxime Dunand, Gregory Favre et Thierry Stäger. 
Excusés :  Cédric Girardet et Patrick Tissot 
__________________________________________________________________________________ 
 
Préambule 
Le cimetière de Genolier a connu ces dernières années quelques embellissements, notamment la 
création du jardin du souvenir. Afin de rendre ce lieu de recueil plus accueillant, la Municipalité 
propose des travaux d’aménagements au travers du préavis 19/2022.  
 
Développement 
Au vu des discussions que la commission a échangées avec les représentants de la municipalité, il 
apparaît que : 

1. Le projet poursuit un but louable et sert globalement tout le village. 
2. Le projet s’inscrit dans un investissement local, tant sur choix des prestataires, que des 

plantes envisagées. 
3. La Municipalité a été tout à fait transparente quant au choix des prestataires. 
4. La Municipalité nous a rassurés quant à la durabilité : le cimetière actuel se rapproche de sa 

pleine capacité. Toutefois, avec une gestion avisée et humaine des fins de concessions, il 
est possible d’éloigner les questions d’agrandissement. Si un tel projet devait être proposé, 
les nouvelles installations votées dans ce préavis pourraient y être intégrées telles quelles. 

5. L’entretien, certes plus contraignant, de la végétation est relativement compensé par un 
entretien moins complexe des chemins d’accès  

 
Au vu de ce qui précède, la commission des routes et domaines propose au Conseil 

- D’accepter le préavis 19/2022 tel que présenté et d’autoriser la Municipalité à investir la 
somme de CHF 145'000.- TTC pour les travaux de réaménagement et d’amélioration du 
cimetière 

- D’en assurer le financement par la trésorerie courante 
- D’amortir cet investissement par le fonds de réserve 9282.14 « Intérêts publics » 

 
 

M. Dunand  G. Favre  C. Girardet  T. Stäger  P. Tissot 
   Rapporteur 
    

 


